
Compte-rendu du CDEN du 16 mars 2023

Lecture d’une déclaration intersyndicale (FSU, SE-UNSA, SUD éducation) compte-

tenu de la mobilisation sur les retraites.

Lecture de la déclaration préalable SUD éducation.

Mesures d’ajustements 1er degré : voir le CR du CSA SD du 28 février mais quelques

changements sont à noter.

• Annulation de certaines fermetures : 

- Circo d’Alençon : St Germain du Corbéis, Lonrai 

- Circo de Flers : Sévigné/Paul Bert, St Georges des Groseillers

- Circo de Mortagne : Belforêt 

• Les effectifs seront surveillés pour un ajustement éventuel lors du prochain

groupe de travail qui aura lieu le 1er juin.

Vote unanime des organisations syndicales et des représentant-es des élu-es

CONTRE ces mesures de carte scolaire.

Nouvelle DDEN : Mme Evelyne AVICE affectée à l’école Jean de La Fontaine à Flers.

Un poste entier de « soutien pédagogique » a été crée pour L’Aigle. Pour venir en aide

aux élèves en difficulté. C’est la pérennisation du 1/4 de poste ouvert cette année à

l’école de la Ribambelle et Victor Hugo de L’Aigle.  

Les maires de l’Orne, par la voix de leur président, ont exprimé leur fatigue face à

ces fermetures de classes/écoles. Ils se battent au quotidien, investissent beaucoup

pour rendre le territoire attractif. L’école en est un élément majeur. Ils déplorent

que l’Éducation nationale ne soit pas dans le même état d’esprit. Ils mettent aussi en

avant la spécificité du département. 



Le conseil départemental a défendu le même point de vue. Espère un plan triennal pour

une meilleure lisibilité. La représentante argumente sur le fait que, depuis la crise

sanitaire,  des  familles  venant  de  grosses  agglomérations  urbaines  cherchent  de

meilleures conditions de scolarisation pour leurs enfants.

Mesures dans le 2nd degré

Des heures postes en baisse contre des heures supplémentaires en hausse. 

Transports scolaires

Le représentant annonce que les prix vont augmenter pour les familles. Cependant des

fonds sociaux existent dans les établissements pour aider les familles les plus en

difficulté. 

Les organisation syndicales ont voté contre cette augmentation. Les représentant-es

des élu-es ont voté pour.


